
Charte de la Donnerie 
 

L’idée est simple, il s’agit de donner le superflu sans rien attendre en retour, 
pour que plaisir d’offrir ne rime pas avec consommation effrénée. 

 

En participant à la donnerie en tant que Donneur, je m’engage à :  

● Déposer des objets propres et en bon état dont je suis le/la propriétaire (ou pour lesquels j’ai reçu l’accord 
du/de la propriétaire) :  

◆ Objets et meubles : facilement transportables (si j’ai des objets à donner trop encombrants, j’apporte 
un descriptif et une photo, avec mes coordonnées au dos).  
◆ Appareils : uniquement en état de marche et complets.  

● Ne pas déposer des objets ou substances illicites, ou autres objets litigieux (couteaux, armes, alcool, objets 
à caractère sexuel…) sont interdits. 

● Ne pas apporter d’animaux, de déchets, de cassettes VHS et des denrées alimentaires.  

L’organisateur se réserve le droit de refuser des objets qui ne répondraient pas aux critères fixés (propreté, état 
de marche, dangerosité…)  

● Reprendre les objets non acceptés par le comité d’organisation, au moment du dépôt. 

En aucun cas, l’organisateur n’est responsable des objets donnés ou reçus. 

 

A la clôture, je préfère : 

❑ reprendre mes objets qui n’auront pas trouvé acquéreur à 16h (si à 16h15, je ne me suis pas présenté.e, 

le comité est libre de disposer de mes objets pour en faire don). 

❑ que l’organisateur redistribue mes objets qui n’auront pas trouvé acquéreur à des bénéficiaires ou 

organisation(s) qui s’en chargera/ont (autres donneries, CPAS et/ou Ressourcerie namuroise). 

 

La donnerie est ce marché où la seule monnaie qui a cours est la chaleur humaine, pour que les objets inutiles ou 
oubliés par les uns puissent être utiles pour les autres, pour passer un bon moment ensemble. 

 

Pour que cet événement ne soit pas qu’un lieu d’échange d’objets anonymes, un petit bar convivial sera ouvert en 
face de la salle communale à la brasserie des Eaux vives à partir de 11h30. 

 

Les organisateurs se réservent le droit d’intervenir si des comportements irrespectueux excessifs et ne respectant 
pas cette charte sont constatés. Les personnes concernées pourront être exclues du site si nécessaire. 

Merci pour votre participation ! 

 

Nom et prénom :…………………………………………………  Numéro de téléphone :.……………...…………..... 

Email : .…………………………………………………………………………………………………………………..…………….. 

❑ Je désire recevoir une invitation pour les prochaines activités du groupe « Terre Eco-citoyenne du Pays des 

Merveilles » 

 

Signature (+ « lu et approuvé ») 

 

Une collaboration de Terre Eco-citoyenne du Pays des Merveilles et du Foyer culturel de Doische asbl.  



Charte de la Donnerie 

 

La gratuité, c’est un changement global de notre manière 
de vivre, une révolution où toutes les dimensions humaines 
interagissent entre elles : économique, sociale, écologique 
et individuelle. 

 

 

En participant à la donnerie en tant que Preneur, je m’engage à :  

● N’emporter que ce qui peut réellement me servir et sans but lucratif.  

● Ne pas contester un objet à une personne qui l’a préalablement choisi.  

● Ne pas emporter des parties d’objet : uniquement dans leur entièreté.  

 

En aucun cas, l’organisateur n’est responsable des objets donnés ou reçus. 

 

Vous n’êtes pas obligés de donner pour recevoir…  

 

Cet événement n’est pas accessible aux brocanteurs et aux professionnels 
de la vente.  

 

 

Les organisateurs se réservent le droit d’intervenir si des comportements 
irrespectueux excessifs et ne respectant pas cette charte sont constatés. Les 
personnes concernées pourront être exclues du site si nécessaire. 

 

 

 

Merci pour votre participation ! 

 

 
Une collaboration de Terre eco-citoyenne du Pays des Merveilles et du Foyer culturel de Doische asbl 


